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OAP « SITE POURRIERES » 

 

 

I- PREAMBULE 

1- Contenu du document 

 
[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ (O.A.P.) du secteur « Pourrières » 
définies ci-après sont assorties dΩǳƴ ǎŎƘéma de principe qui exprime et complète celles-ci. 
 
Ces O.A.P., avec leurs documents graphiques, sont établies en application des dispositions 
des articles L151-6 et L151-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Pour rappel, elles sont opposables 
dans un rapport de compatibilité danǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрн-1 du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳe.  
 
Elles sont par ailleurs assorties de données à caractère purement informatif, à savoir :   

- Un plan de situation 
- Des références architecturales et urbaines 
- Des coupes de principe : les hauteurs indiquées correspondent aux hauteurs 

maximales des bâtiments résultant du règlement du PLU applicable à ce secteur. Les 
profils proposés sont indicatifs. 

2- Enjeux et objectifs 

 
Situé à proximité immédiate du centre du village de Cucuron et attenant à la place de 
ƭΩ;ǘŀƴƎΣ ǎƛǘŜ ƛƴǎŎǊƛǘ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ majeur de la commune, le site 
« Pourrières » ŘΩǳƴŜ surface de 1,6 ha environ constitue un secteur à fort enjeu pour la 
ŎƻƳƳǳƴŜΦ [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ de programmation visent à créer une 
véritable greffe urbaine pour le village de Cucuron. La commune souhaite ainsi encadrer le 
développement urbain, maîtriser cette extensiƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
quartier futur durable et en accorŘ ŀǾŜŎ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŎƻƳmunale.  
 
[Ωenjeu de cette opération est de réaliser un ensemble de grande qualité architecturale et 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎƻƛŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ 
ŎƻƴǎŎƛŜƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀl et naturel), en cohérence avec ƭŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ 
urbaine de Cucuron et conformes aux exigences contempoǊŀƛƴŜǎ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳent de structurer un quartier vivant et qui participe à la vie du village et 
ainsi de réaliser une opération exemplaire. 
 
La commune a pour objectif la réalisation sur ce site ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ et dΩun pôle 
dΩéquipements publics majeur dans la commune sur le parking de lΩEtang : la Mairie, la salle 
polyvalente et la salle de cinéma y seront délocalisées pour moderniser ces équipements.  
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II- DEFINITION DU PERIMETRE 

 
Le périmètre du secteur concerné par les O.A.P. est délimité ci-après :  

  
 
!ǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǇŞǊƛmètre recouvre la zone 1AUa et la zone 1AUb et couvre 
partiellement la zone N. 
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III- OPERATION DE LOGEMENTS « POURRIERES » (ZONE 1AUa) 

 
[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ 
qualité : voiries, placettes, verger ouvert au public et stationnements qualitatifs. Le 
programme de logements sera traduit sous la forme de petits collectifs et de maisons 
individuelles, proposant une mixité sociale dans lΩhabitat. 
 

1- Principes dôaménagement 

 
Les développements en italiques sont formulés à titre indicatif ou en guise de contexte aux 
principes et orientations énoncés.  
 
Outre les principes énoncés par les O.A.P., des dispositions réglementaires relatives à la 
zone sont énoncées à titre de rappel. 
 

1-1 Intégration au site 

 
[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩh!t ŘŜ tƻǳǊǊƛŝǊŜǎ Ŝǎǘ ŦŀœƻƴƴŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ bâtis qui induisent 
lΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛon des constructions : la barre rocheuse de La Roque, la 
topographie du site, la nature du sous-sol.  
 
Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎǳǾŜǘǘŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
hydraulique, Ł ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀgements légers et à un aménagement au plus près du 
terrain naturel.  
 
Les conditƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴt visent à articuler le futur quartier aux limites du quartier 
existant et participer à la mise en valeur de ses abords.  
 
Pour ce faire : 

- ¦ƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ de lΩƞƭot 2 avec le hangar Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ est retenu, 
- Une haie végétale le long du cheminement piéton située en limite Sud du secteur 

doit être plantée. 
 
Conformément aux dispositions réglementaires de la zone, et pour rappel :  
 

- Les déblais et remblaƛǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘŜvront être limités, 
- Une intégration des voiries et des cheminements au plus près du terrain naturel est 

demandée, 
- [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 9ǎǘ-Ouest des faîtages 
ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ au Sud. 
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1-2 Accès et connexions 

 
[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƴƻǳveau quartier se fera principalement par la nouvelle voie créée dans le 
prolongement du cours Saint-Victor ǇƻǳǊ ǎƻǊǘƛǊ Ǿƛŀ ƭŜ ǇŀǊƪƛƴƎ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜ ƭΩ;ǘŀƴƎ qui accueillera 
les futurs équipements publics (cf. supra III-Pôle dΩéquipements publics). Cette voie sera à 
double sens. Elle sera classée en zone 30, permettant une déambulation sécurisée des 
cycles. 
 
A partir de cette voie, un accès devra être assuré pour garanǘƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ à lΩîlot au Nord-Est du 
site et rétablir lΩaccès aux parcelles situées au Nord du site.  
 
Un accès perméable et drainant sera créé au Sud-hǳŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
stationnements ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƞƭƻǘ constructible 2 et le stationnement public. 
 
Les emprises de la voirie principale du secteur (prolongement du cours Saint-Victor) doivent 
intégrer le cheminement piéton tel que présenté dans la coupe transversale de la voirie 
principale (ci-dessous). Les espaces piétons seront réalisés au même niveau de sol que la 
voirie (sans surélévation).  
 
 

Coupe de voirie principale 

 
 

 
 
Le secteur devra comprendra deux cheminements piétons ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛeur du site, tels que 
présentés sur le schéma de principe :  
 

- Un cheminement le long du prolongement du cours Saint-Victor créé qui traverse 
lΩactuel parking de ƭΩ;ǘŀƴƎ ƧǳǎǉǳΩà la place de lΩEtang. Ce cheminement est situé entre 
les îlots constructibles et sera traité comme un espace public végétalisé ;  

- Un cheminement en limite Sud depuis le prolongement du cours St-Victor créé 
jusquΩà la place dŜ ƭΩ;ǘŀng ; cette voie piétonne sera non imperméabilisée.  
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Un cheminement piéton sera créé perpendiculairement au sens de la pente entre le 
prolongement du cours Saint-Victor et le cours Pourrières, en limite Ouest du site, afin de 
permettre la respiration des alignements ōŃǘƛǎ Ŝǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales. Il sera perméable, maintenu au niveau du terrain naturel et ses abords seront 
végétalisés. 
 

1-3 Stationnement 

 
[ΩŀƳŞƴŀƎement du secteur devra intégrer au minimum 35 places de stationnement public 
hors parkings existants. 
 
Le stationnement correspondant aux besoins des logements individuels (îlots 1) sera assuré 
à la parcelle. 
 
Le stationnement correspondant aux besoins de lΩimmeuble dΩhabitat collectif (îlot 2) sera 
assuré pour partie en sous-terrain et pour partie en surface. 
 

1-4 Qualité environnementale, paysagère et prévention des risques 

 

Le verger existant devra être conservé dans les limites indiquées sur le schéma de principe et 
dans le règlement graphique (zone N). Il deviendra un espace vert public pour le village. Afin 
de garantir sa pérennité et sa conservation, le verger ne pourra pas être traité comme un 
ouvrage de gestion hydraulique, seules des noues pour lΩinfiltration des eaux de pluie 
pourront être mises en place sous réserve de faire lΩobjet dΩun traitement paysager. 
 
Le prolongement du cours Saint-Victor sera planté aux abords des parcelles bâties, afin de 
constituer un alignement dΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΣ Ƴƻƴƻspécifique, à port et feuillage 
identiques. 
 
Comme indiqué sur le schéma de principe, des espaces verts publics seront créés Ł ƭΩŀƴƎƭŜ du 
nouveau Cours Saint-±ƛŎǘƻǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Řǳ Sud de la zone.  
 
Une transition végétalisée devra être créée entre lΩactuel parking dŜ ƭΩ;ǘŀƴƎ Ŝǘ lΩîlot 1 et ses 
jardins telle que figurant au schéma de principe.  
 
Conformément aux dispositions réglementaires de la zone, et pour rappel : 
 

- Les végétaux rustiques, adaptés au climat local et de croissance lente, ne nécessitant 
que peu ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎΦ 5Ŝs bandes enherbées et vivaces 
rustiques viendront accompagner les allées et cheminements piétons. Le projet 
pourra se référer au cahier de recommandations architecturales et paysagères 
annexé au règlement. 

- Les espaces de stationnement devront être plantés pour ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩombrage. Ils 
pourront être agrémentés de dispositifs tels que des treilles ou pergolas dans le 
même objectif.  
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- Les revêtements des espaces de stationnement seront perméables et traités de 
manière végétale. 

- Les surfaces libres de construction et les délaissés des aires de stationnement 
doivent être plantés.  

- Les caractéristiques topographiques et pédologiques du terrain impliquent une 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƛƴŜ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎement du secteur. Il 
devra donc : 

o prévoir une imperméabilisation minimale des espaces non bâtis, 

o intégrer dŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾiales 
: fossés, noues, puisards, notamment aux abords des voiries, 

o diriger les eaux non infiltrées vers les dispositifs collectifs de collecte des eaux 
pluviales existants ou à créer tels que des bassins de rétention enterrés sous 
voirie notamment. 

 

1-5 Qualité urbaine, architecturale et approche patrimoniale 

 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƎǊƻǳǇŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘions. 
 
Les façades Sud des ensembles bâtis devront comprendre des décrochés multiples afin de ne 
pas constituer de front bâti continu et rigide. hƴ ŜƴǘŜƴŘ ǇŀǊ ŘŞŎǊƻŎƘŞǎ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ŦŀœŀŘŜ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ōǊƛǎŞŜ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜΦ 
 
Le projŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴt devra opter pour un prinŎƛǇŜ ŘΩƻƴŘǳƭŀǘƛƻƴ du volume des îlots 
constructibles 1. Les hauteurs des ensembles bâtis devront être les plus faibles vers leurs 
extrémités et les plus hautes dans leur centre. Des références sont mobilisables dans le 
document « Références urbaines et architecturales ». (cf. supra) 
 
Des espaces de jardins privatifs à destination des habitations doivent être assurés, comme 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊƛǾŞΦ  
 
Conformément aux dispositions réglementaires de la zone, et pour rappel :  
 

- Pour des questions de respect des paysages et des cônes de vue, les hauteurs des 
constructions ne peuvent dépasser le R+1,  

- Les alignements sur rue de lΩîlot 2 pourront comprendre des décrochés de façade 
sous réserve de créer un front bâti cohérent, 

- Les clôtures ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ǇǊƛǾŀǘƛŦǎ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǎŜront traitées uniquement 
de manière végétale éventuellement doublées de dispositifs légers tels que des 
ganivelles ou gaulettes de châtaignier ou de saules.  
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2- Eléments de programmation 

 

2-1 Programme de logements 

 
Objectif de production de logements : 40 à 50 logements 

Densité brute cible : 25 à 30 log./ha 

 

Le programme de logements sera traduit sous la forme de petits immeubles dΩhabitat 
collectif et de maisons individuelles (maisons groupées ou maisons en bande), répartis sur 
trois îlots constructibles tels que repérés au schéma de principe. 
 

2-2 Mixité sociale 

 

Conformément aux dispositions réglementaires de la zone, et pour rappel : 
 

- 12% des logements créés à lΩéchelle de lΩopération seront réservés à des logements 
en accession sociale à la propriété. 

 

2-3 Phasage 

 

Conformément aux dispositions réglementaires de la zone, et pour rappel : 
 

- Conformément au règlement de la zone, le site sera urbanisé au moyen ŘΩǳƴŜ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǳƴƛǉǳŜΣ ŀŦƛƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 
meilleure cohérence ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ 
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III- PÔLE DΩEQUIPEMENTS PUBLICS (ZONE 1AUb) 

 
LΩobjectif est dΩaménager, sur lΩactuel parking de lΩEtang, un pôle dΩéquipements publics 
majeur dans la commune. Il sΩagit de délocaliser la Mairie, la salle polyvalente et la salle de 
cinéma dans de nouveaux locaux pour permettre leur modernisation (respect des normes 
ERP, amélioration des ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ tawΣ amélioration des 
conditions de travail du personnel, Χύ. 
 

1- Principes dôaménagement 

 
Outre les principes énoncés par les O.A.P., des dispositions réglementaires relatives à la 
zone sont énoncées à titre de rappel. 
 

1-1 Intégration au site 

 
[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀgement visent à articuler le futur quartier aux limites du quartier 
existant et participer à la mise en valeur de ses abords.  
 
Pour ce faire : 

- Un principe de continuité de voiries et cheminements piétons avec ceux de 
lΩopération de logements « Pourrières »  

 
Conformément aux dispositions réglementaires de la zone, et pour rappel :  
 

- [Ŝǎ ŘŞōƭŀƛǎ Ŝǘ ǊŜƳōƭŀƛǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘŜvront être limités, 
- Une intégration des voiries et des cheminements au plus près du terrain naturel est 

demandée, 
- [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 9st-Ouest des faîtages 
ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ au Sud. 

 

1-2 Accès et connexions 

 
La zone sera desservie à partir dΩune voie en façade Sud, connectée à la Rue Bérard du 
Roure, en continuité du prolongement du Cours Saint-Victor créé sur le secteur 1AUa (cf. 
infra II-Opération de logements « Pourrières »). La voie intégrera un cheminement piéton 
dans la continuité de celui mis en place dans cette opération. 
 
Le parvis et les équipements seront rendus accessibles aux personnes à mobilité réduite par 
des aménagements adaptés. 
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1-3 Stationnement 

 
Des stationnements extérieurs permettront un stationnement courte durée (accès Mairie, 
Χ). 
 
Les stationnements correspondant aux besoins des usagers des équipements socio-culturels 
pourront être établis en sous-sol. 
 

1-4 Qualité environnementale, paysagère et prévention des risques 

 

La voie de desserte sera plantée en limite du site tel que figurant sur le schéma de principe, 
afin de constituer un alignement dΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΣ Ƴƻƴƻspécifique, à port et feuillage 
identiques. 
 
Comme indiqué sur le schéma de principe, un espace vert public sera créé aux abords de la 
Rue Bérard du Roure. Il sera support dΩune mixité dΩusages et mettra en valeur le lavoir 
comme élément de patrimoine vernaculaire. 
 
Une transition végétalisée devra être créée entre lΩopération et lΩopération de logements 
telle que figurant au schéma de principe.  
 
Conformément aux dispositions réglementaires de la zone, et pour rappel : 
 

- Les végétaux rustiques, adaptés au climat local et de croissance lente, ne nécessitant 
que peu ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞǎΦ 5Ŝǎ ōŀndes enherbées et vivaces 
rustiques viendront accompagner les allées et cheminements piétons. Le projet 
pourra se référer au cahier de recommandations architecturales et paysagères 
annexé au règlement. 

- Les espaces de stationnement devront être plantés pour ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƻƳōrage. Ils 
pourront être agrémentés de dispositifs tels que des treilles ou pergolas dans le 
même objectif.  

- Les revêtements des espaces de stationnements seront perméables et traités de 
manière végétale. 

- Les surfaces libres de construction et les délaissés des aires de stationnement 
doivent être plantés.  

- Les caractéristiques topographiques et pédologiques du terrain impliquent une 
gestion fine des écƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎement du secteur. Il 
devra donc : 

o favoriser lΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭle des eaux pluviales en limitant 
lΩimperméabilisation des espaces non bâtis, 

o diriger les eaux non infiltrées vers les dispositifs collectifs de collecte des eaux 
pluviales existants ou à créer. 
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1-5 Qualité urbaine, architecturale et approche patrimoniale 

 

[Ωurbanisation du secteur devra assurer le caractère groupé des constructions. 
 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ƻǇǘŜǊ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩƻƴŘǳƭŀǘƛƻƴ des volumes des 
différents équipements à construire (implantation, hauteur). 
 
Un espace public ouvert (type parvis, esplanade) sera aménagé Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

ŎƻƳƳŜ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀŎŎǳŜil et de convivialité. 
 
Le lavoir au Nord-Ouest du site sera préservé et, au besoin rénové, et intégré et valorisé dans la 
composition urbaine et paysagère dΩensemble. 
 
Conformément aux dispositions réglementaires de la zone, et pour rappel :  
 

- Pour des questions de respect des paysages et des cônes de vue, les hauteurs des 
constructions ne peuvent dépasser le R+2,  

- Les clôtures seront traitées uniquement de manière végétale éventuellement 
doublées de dispositifs légers tels que des ganivelles ou gaulettes de châtaignier ou 
de saules.  

 

2- Eléments de programmation 

 

2-1 Programme dΩéquipements 

 
Le programme dΩéquipements comprend le bâtiment de la nouvelle Mairie ainsi quΩune 
nouvelle salle polyvalente et une salle de cinéma. 
 

2-2 Phasage 

 

Conformément aux dispositions réglementaires de la zone, et pour rappel : 
 

- Conformément au règlement de la zone, le site sera urbanisé au moyen ŘΩǳƴŜ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǳƴƛǉǳŜΣ ŀŦin nƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 
meilleurŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΦ 
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IV- {/I9a! 59 twLb/Lt9{ 5Ω!a9b!D9a9b¢ « SITE POURRIERES » 

 

 

 

Opération dΩƘŀōƛǘŀǘ όsecteur 1AUa)  

et Pôle dΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ όsecteur 1AUb) 
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VI- COUPES DE PRINCIPES 

 

Repérage des coupes 

 
 

 

 

Coupe 1 

 
 

 

Coupe 2 
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VII- REFERENCES URBAINES ET ARCHITECTURALES 

 
Le projŜǘ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜs esquisses suivantes : 
 
 
  
 

- Groupement des 
constructions 

- tǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩƻƴŘǳƭŀǘƛƻƴ 
du volume : hauteurs 
variables avec hauteur 
maximale au centre 
du groupement 

- Implantation dans la 
pente 

 
 
 
 

- Alignement avec 
variation des hauteurs 

- Transition entre 
espace public et privé 

- Accroche à ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
public 

 
 
 
 
 
 

 
- ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀƴƎƭŜ Ŝƴ wҌм 
- ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ōŃǘƛ Ŝƴ R+1 

- Variations des hauteurs 
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[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜǎ références architecturales ci-dessous. 
 
 
 
 
Roquecolombe, Sannes 

 
 

- Groupement des constructions 
- Ondulation du volume : hauteurs variables avec hauteur maximale au centre du 

groupement 
- Implantation dans la pente 

 
 
 
 
 
 
/ǳŎǳǊƻƴΣ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ Řǳ {ǳŘ Ŝǘ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ9glise 

        
 

- Déstructurations horizontale et verticale des alignements 
 
 
 
 
 
















